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1 Introduction 

1.1 Contexte 

La quatrième adaptation du Plan directeur cantonal vaudois (PDCn) a été approuvée par la 
Confédération le 31 janvier 2018. Le nouveau Plan directeur cantonal fribourgeois (PDCant) a été 
définitivement approuvé par la Confédération en août 2020. Le Canton de Fribourg rend les plans 
directeurs régionaux obligatoires, tandis qu’ils ne le sont désormais plus sur le Canton de Vaud.  
 
Avec l’entrée en force des deux planifications directrices cantonales, la COREB a décidé, en 2019, 
d’entreprendre les travaux d’élaboration d’un plan directeur régional (PDR) intercantonal pour les 
districts de la Broye (FR) et de la Broye-Vully (VD). Ces travaux ont notamment permis de consolider le 
programme des études (document de cadrage du PDR) ainsi que le diagnostic territorial. Ces documents 
ont été validés par les autorités des deux Cantons.  
 
En juillet 2021, le volet stratégique, formalisé dans un document appelé « Programme d’aménagement 
régional » (PAR) a été a mis en consultation auprès des 49 communes et soumis à un examen 
préliminaire auprès des services des cantons de Vaud et de Fribourg. Une séance d’information publique 
a eu lieu en janvier 2022 à Moudon en présence d’élus communaux et de la presse. 
 
En début d’année 2022, la Coreb accompagnée par le bureau Urbasol a démarré formellement la phase 
opérationnelle du PDR qui vise à établir les mesures dont la mise en œuvre permettra d’atteindre les 
objectifs stratégiques. Dans un souci d’intégrer les élus des communes dans les réflexions concernant 
la gestion des zones d’activités, elle a décidé d’organiser deux demi-journées de travail (ateliers 
participatifs) avec les Syndics; la matinée du 17 mars 2022 était consacrée aux communes 
fribourgeoises alors que l’après-midi du 18 mars 2022 a réuni les communes de la Broye vaudoise. Ces 
journées ont eu lieu le site de swiss aeropole en présence des représentants de la COREB, des Syndics, 
des préfets ainsi que des mandataires en charge du PDR. 

1.2 Enjeux et objectifs 

Il est important pour la région qu’elle se donne les moyens de traiter, de la façon la plus complète 
possible, l’ensemble des problématiques essentielles au bon développement de la région, en impliquant 
les acteurs concernés. En effet, c’est à ce stade que les acteurs peuvent s’exprimer sur les options et 
lignes directrices importantes pour le développement de leur région. Une vision partagée est essentielle 
pour que les mesures soient ensuite portées par l’ensemble de la Broye.  
 
Les ateliers ont ainsi eu pour but de réunir les Syndics des communes afin de mener une réflexion 
autour des zones d’activités. Les enjeux et les objectifs en terme de zones d’activités sont différents de 
part et d’autre de la frontière ce qui a conduit à construire des ateliers structurés différemment pour les 
2 demi-journées.  

Pour les ateliers des communes fribourgeoises, l’analyse des zones d’activités (selon le modèle donné 
par le canton) montre un potentiel de mise en zone de 5.5 ha. Les réflexions collectives visent donc à 
analyser la qualité des zones disponibles, de proposer des mesures puis de répartir géographiquement 
le potentiel de mise en zone, en fonction des zones identifiées comme ayant un potentiel de 
développement. Les Syndics étaient réunis en trois groupes de travail qui travaillaient sur les mêmes 
thématiques qui ont fait l’objet de restitution en plenum. 

Au niveau des communes vaudoises, l’analyse des zones d’activités démontre un surdimensionnement; 
l’atelier vise donc à identifier des potentiels de réduction ou de reconversion de zone dans le but de 
réduire le surdimensionnement régional. Il s’est agi d’approcher le surdimensionnement au moyen d’une 



analyse multicritères des réserves en zones d’activités, sous l’angle des critères de l’accessibilité, du 
potentiel de développement, de la surface disponible, du nombre d’entreprise présentes et de proposer 
des mesures de gestion des réserves (extension, reconversion, dézonage etc...). Les Syndics étaient 
réunis en quatre groupes de travail qui travaillaient sur des secteurs d’activités différents mais qui ont 
fait l’objet de restitution en plenum. 

Finalement, les deux ateliers avaient pour tâche de porter une première réflexion sur la gouvernance 
des zones d’activité. 

Les prochains chapitres présentent les résultats obtenus et les tendances majeures qui ressortent des 
demi-journées réflexion. Il convient ainsi de relever que les ateliers devaient donner des pistes claires 
pour l’élaboration des mesures opérationnelles en lien avec les zones d’activités. Il ne s’agit pas de 
décisions définitives, mais bien de la définition de tendances fortes. 

2 Atelier du 17 mars 2022 : communes Broye fribourgeoise 

Du point de vue fribourgeois, l’analyse des zones d’activités (selon le modèle donné par le canton) 
montre un potentiel de mise en zone de 3.5 ha (valeur définitive en cours de calcul). Ainsi, l’atelier 
présente 3 objectifs principaux :  

1. Evaluation des réserves  

2. Répartition du potentiel de mise en zone 

3. Gouvernance 

Les Syndics des communes de la Broye fribourgeoise ont été répartis en 3 groupes de travail :  

Groupe 1 : 

Nom Prénom Commune 
CLÉMENT Jean-Luc Montagny 
BILLIEUX Thierry Vallon 
RÜTTIMANN Claude Sévaz 
CHASSOT Eric Estavayer 

 

Groupe 2 : 

Nom Prénom Commune  
GRANDGIRARD Bernard Cugy 
PAUCHARD Albert Russy 
SAVOY Nicolas Gletterens 
KILCHOER Nicolas Membre du Copil 

 

Groupe 3 : 

Nom Prénom Commune  
MONNEY Fabien Cheyres 
PECLARD Cédric Montet 
ARRIGHI Philippe Fétigny 
JOYE Pascal Membre du Copil 



2.1 Zones d’activités 

2.1.1 Evaluation des réserves 

Au cours du premier atelier, 3 groupes ont été mis en place afin d’évaluer et d’analyser la pertinence 
des réserves existantes. Celles-ci ont été évaluées selon des critères définis tel que : la localisation, la 
surface, l’accessibilité, la maîtrise foncière, les contraintes, etc. et classifiées en 3 catégories : 

1. Qualité élevée 

2. Qualité moyenne 

3. Qualité faible 

Il s’agissait également d’évaluer la possibilité de relocaliser les réserves non pertinentes. Les résultats 
de l’atelier sont les suivants : 

Commune Localité No parcelle Potentiel 

Belmont-Broye Domdidier 2510 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 2535 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 2537 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 2701 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 2746 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 3158 Qualité élevée 

Belmont-Broye Domdidier 3366 Qualité élevée 

Cugy  Cugy FR 251 Qualité moyenne 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2534 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2646 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2647 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2650 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2657 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 2667 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 3518 Qualité moyenne 

Estavayer Estavayer-le-Lac 3519 Qualité moyenne 

Estavayer Estavayer-le-Lac 4395 Qualité élevée 

Estavayer Estavayer-le-Lac 4397 Qualité élevée 

Estavayer Forel FR 2278 Qualité faible 

Fétigny Fétigny 445 Qualité moyenne 

Montagny Les Arbognes  56 Qualité faible 

Montagny Grandsivaz 639 Qualité faible 



Montagny Grandsivaz 931 Qualité faible 

Montagny Mannens 3043 Qualité moyenne 

Saint-Aubin Saint-Aubin FR 333 Qualité moyenne 

Saint-Aubin Saint-Aubin FR 813 Qualité moyenne 

 

2.1.2 Répartition du potentiel de mise en zone 

Avant de débuter le 2ème atelier, la Coreb a présenté 4 projets pour lesquels la région a reçu des 
demandes d’extension de zone d’activité (voir annexe A. Présentation – Atelier fribourgeois) : 

1. Aldi Suisse SA, Belmont-Broye : Projet de développement des activités d’Aldi Suisse SA sur une 
parcelle adjacente à son terrain. 

2. Rampe de chargement, Belmont-Broye : Projet de mise en zone de la rampe de chargement à 
betteraves (actuellement non exploitée) afin d’autoriser le chargement d’autres marchandises.  

3. Bossy Céréales SA, Montagny : Projet de pôle de protéines végétales texturées. 

4. ZACT, Cugy : Projet de réserve de zone d’activités à prendre en considération dans le PDR étant 
donnée la situation avantageuse du site. 

 

Le deuxième atelier avait pour but de distribuer les 5,5 ha de réserves régionales disponibles ainsi 
qu’environ 1 ha provenant des réserves jugées de « faible qualité » et qui nécessiteront dès lors un 
dézonage ou un changement d’affectation (voir atelier 1). Les groupes avaient pour mission de disposer 
des gommettes sur les cartes (en bleu : réserves régionales / en vert : réserves de faible qualité) 
représentant chacune 0.5 ha.  

Les résultats des groupes de travail sont les suivants (voir annexe B. Cartes – Répartition du potentiel) :  

Groupe 1 :  

 4 ha à Estavayer sur Plein Sud car il y a un potentiel à développer 

 1 ha à Montagny sur Bossy Céréales SA  

 Le reste des hectares disponibles seront placés dans un pot commun qui pourrait être attribué 
par la région selon les besoins 

Groupe 2 : 

 4 ha à Estavayer sur Plein Sud 

 0,5 ha à Cugy car il y a un potentiel de développement pour les entreprises. 

 1 ha à Montagny sur Bossy Céréales SA car le projet va avancer rapidement et il y a un potentiel 
de développement lié à la technologie d’extrusion de la protéine végétale. 

 1 ha à Belmont-Broye sur Aldi Suisse SA car le potentiel d’agrandissement peut être réfléchi 

 

Groupe 3 : 

 2 ha à Estavayer sur Plein Sud  

 2 ha à Belmont-Broye 



 1 ha à Montagny sur Bossy Céréales SA  

 Le reste des hectares disponibles seront placés dans un pot commun qui pourrait être attribué 
par la région selon les besoins  

2.2 Gouvernance 

Sur le canton de Fribourg, à la différence du canton de Vaud, il n’y a pas d’obligation de disposer d’un 
organe de gestion des zones d’activités. De ce fait, l’objectif de ce troisième atelier est de déterminer 
si, dans la Broye fribourgeoise, il y a une volonté politique de créer un organe de gestion. En préambule, 
les avantages d’un tel organe sont présentés ainsi que deux scénarios envisageables (voir annexe A. 
Présentation – Atelier fribourgeois): 

1. Premier scénario : Oui, sur les sites d’importance stratégique, cantonale et régionale.  

 Cohérence avec le statut particulier d’importance stratégique/cantonale/régionale  

 Unité de doctrine – imposés par le canton de Vaud pour les zones stratégiques et d’importance 
régionale  

 Utile pour mettre en place des stratégies de promotion et d’aménagement  

 Un seul interlocuteur : notamment pour la PromFR ou GGBA  

 Meilleure réactivité pour les aides possibles : FDR – NPR offre complète et professionnelle très 
rapidement auprès du prospect  

 Démonstration de l’intérêt de la commune et de la région pour les projets 

 

2. Deuxième scénario : Non, car non-obligatoire  

 Stricte autonomie communale  

 Coordination au cas par cas 

 

Tous les Syndics ont été invités à voter au moyen d’une plateforme en ligne sur les deux variantes 
proposées et le premier scénario obtient 83,3% des voix et la justification amenée est la volonté de 
mettre en place une coordination régionale en matière de zones d’activités (voir annexe C. Gouvernance 
– sondage Broye FR). Par la suite, un cahier des charges sera établi afin de définir comment l’organe 
de gestion doit être intégré au plan directeur régional.  

3 Atelier 18 mars 2022 : communes Broye vaudoise 

Du point de vue vaudois, l’analyse des zones d’activités démontre un surdimensionnement. L’atelier vise 
à juger la qualité des zones d’activités pour ensuite proposer des mesures telles que le dézonage, le 
changement d’affectation ou l’affectation en réserve stratégique dans le but de réduire le 
surdimensionnement régional. Ainsi, la demi-journée de réflexion s’articule autour des 3 ateliers 
suivants:  

1. Evaluation des réserves  

2. Mesures de gestion du surdimensionnement 

3. Gouvernance 



Les Syndics ont été regroupés selon leur zone géographique en 4 groupes de travail, ainsi  

Groupe 1 – secteur Avenches 

Nom Prénom Commune 
GOMES DA SILVA Sylvie Faoug 
THÉVOZ Olivier Missy 
VERDON Michel Vully-les-Lacs 

 

Groupe 2 – secteur Payerne 

Nom Prénom Commune  
BONNY Charles-Edouard Chevroux 
GIVEL Daniel Corcelles-près-Payerne 
SUMI Alain Grandcour 
ARRIGHI Philippe Membre du Copil 
KÜNG Eric Payerne 

 

Groupe 3 – secteur Valbroye 

Nom Prénom Commune 
COSENDAI Christian Valbroye 
KAESER Tony Henniez 
MORAND Blaise Dompierre VD 
JAN Stéphanie Trey 

 

Groupe 4 – secteur Lucens- Moudon 

Nom Prénom Commune 
CRAUSAZ Sylvain Hermenches 
JUNG Sébastien Lucens 
PICCARD Olivier Membre du Copil 
PICO Carole Membre du Copil 

 

3.1 Zones d’activités 

3.1.1 Evaluation des réserves 

Au cours du 1er atelier, chaque groupe est amené à juger la qualité des réserves en zones d’activités de 
la zone géographique qui les concerne. Les réserves seront évaluées selon des critères tel que : la 
localisation, la surface, l’accessibilité, la maîtrise foncière, les contraintes, etc. (voir annexe D. 
Présentation – Atelier vaudois). 

En début d’atelier, tous les groupes ont reçu les documents contenant les informations sur les zones 
qu’ils devront analyser. 

Les zones seront évaluées et classifiées en 3 catégories : 

1. Qualité élevée 



2. Qualité moyenne 

3. Qualité faible 

Les résultats de l’atelier sont les suivants (voir annexe E. Evaluation des réserves – Broye vaudoise) 

Commune N° carte Secteur Potentiel 

Lucens 

LU_6 A l'Islaz Qualité faible 

LU_7 Côtes aux Dames Qualité faible 

LU_9 Chésalles Qualité faible 

LU_2 ZI Derrière-Riche Qualité élevée 

LU_3 Au Gresaley Qualité élevée 

LU_5 Derrière-Terneau Qualité moyenne 

LU_4 Prés Nicaty Qualité faible 

LU_1 
ZI Praz la Mort 

Qualité élevée 

LU_8 Qualité moyenne 

Curtilles CU_1 Aux Vaulx Qualité moyenne 

Moudon 

MO_2 Les Combremonts Qualité faible 

MO_1 ZI Moudon Qualité élevée 

MO_4 Centre Qualité élevée 

MO_3 Nord Qualité élevée 

Ropraz 
RO_2 Ussières Qualité élevée 

RO_1 Les Moilles Qualité moyenne 

Syens SY_1 Les Bourgères Qualité élevée 

Vucherens VU_1 Vucherens Qualité élevée 

Treytorrens TR_1 Les Molliettes Qualité faible 

Valbroye 

VA_3 Seigneux Qualité élevée 

VA_4 Combremont-le-Petit Qualité faible 

VA_8 Sous-Bosset Qualité élevée 

VA_6 Champ des Esserts Qualité moyenne 

VA_7 Mont-Jor Qualité élevée 

VA_1 Marnand - ZI Les Loveresse Qualité élevée 

VA_2 Marnand - ZI Le Canard Qualité élevée 

VA_5 Sassel Qualité faible 

Henniez HZ_3 Champ Corboz Qualité faible 



HZ_2 Clos du Marais Qualité faible 

HZ_1 Champ de la Sauge Qualité élevée 

Dompierre DP_1 Les Eterpis Qualité faible 

Curtilles CU_1 Aux Vaulx Qualité faible 

Chevroux 
CV_1 En Long Vernex Qualité moyenne 

CV_2 La Grève Qualité moyenne 

Grandcour 
GR_1 Es Tortereyres Qualité moyenne 

GR_2 Sus la Côte 
Qualité faible 

Corcelles-près-
Payerne 

CP_1 Grands Longs Champs Qualité élevée 

CP_2 Route des Troches Qualité moyenne 

CP_3 Route de Freybonnaz Qualité moyenne 

CP_4 En Rembosson 
Qualité élevée 

Payerne 
 

PA_1 Aéropôle Qualité élevée 

PA_2 ZI Champ Aubert Qualité élevée 

PA_3 ZI La Pallaz Qualité élevée 

PA_4 Vuaz Vauchy Qualité élevée 

PA_5 ZI Grands Rayes Qualité élevée 

PA_6 La Maladaire Qualité élevée 

PA_7 A la Coulaz Qualité élevée 

PA_8 ZI Boverie Qualité faible 

PA_9 Rue de la Vignette Qualité élevée 

PA_10 ZI le Vernex Qualité moyenne 

Avenches 

AV_1 ZI Avenches Qualité élevée 

AV_2 ZI Ouest Qualité élevée 

AV_3 Le Milavy Qualité élevée 

AV_4 En Pré Vert Qualité élevée 

AV_5 Le Campanan Qualité moyenne 

AV_6 La Vossaine Qualité faible 

Faoug FG_1 Près du Village Qualité élevée 

Vully-les-Lacs 
VL_1 Chabrey Qualité élevée 

VL_2 Montmagny Qualité faible 



VL_3 Salavaux Qualité faible 

Cudrefin 
CD_1 ZA Courtes-Parties Qualité élevée 

CD_2 Le Moulin Qualité moyenne 

Missy MI_1 Chemin des Saules Qualité moyenne 

 

3.1.2 Mesures de gestion du surdimensionnement 

Lors du deuxième atelier, chaque groupe a travaillé sur les mêmes zones d’activités afin de proposer 
des mesures visant à gérer le surdimensionnement qui représente 67 ha sur la région. La qualité des 
zones définie lors du premier atelier doit évidemment déterminer le choix de la mesure.  

Les mesures de gestion ont été classifiées en 4 catégories : 

1. Dézonage : retour à la zone agricole / n’est plus une zone à bâtir 

2. Changement d’affectation : passage de la zone d’activités à une autre affectation plus adaptée 
en fonction de l’utilisation (zone mixte, zone centre, etc.) 

3. Réserve stratégique : surface libre d’un seul tenant, avec une bonne desserte, une maîtrise 
foncière et la possibilité d’accueillir une entreprise d’importance suprarégionale 

4. Statut quo : aucune mesure appliquée, on laisse le secteur en l’état 

Après avoir défini les mesures, un binôme de 2 groupes s’est formé afin de challenger le travail de 
l’autre équipe.  Le feedback de l’équipe adverse est notifié au moyen de notation de type ++, +, -, --. 
A la suite de cet exercice, les groupes ont présenté les résultats des mesures ainsi que les feedbacks 
des confrontations par groupe. 

Les résultats de l’atelier sont les suivants : 

Commune N° carte Secteur Mesure 

Lucens 

LU_6 A l'Islaz Dézonage 

LU_7 Côtes aux Dames Dézonage 

LU_9 Chésalles Dézonage 

LU_2 ZI Derrière-Riche Statu quo 

LU_3 Au Gresaley Réserve stratégique 

LU_5 Derrière-Terneau Dézonage 

LU_4 Prés Nicaty Changement d'affectation 

LU_1 
ZI Praz la Mort 

Statu quo 

LU_8 Dézonage 

Curtilles CU_1 Aux Vaulx Dézonage 

Moudon 

MO_2 Les Combremonts Changement d'affectation 

MO_1 ZI Moudon Statu quo 

MO_4 Centre Statu quo 



MO_3 Nord Statu quo 

Ropraz 
RO_2 Ussières Statu quo 

RO_1 Les Moilles Dézonage 

Syens SY_1 Les Bourgères Statu quo 

Vucherens VU_1 Vucherens Statu quo 

Treytorrens TR_1 Les Molliettes Statu quo 

Valbroye 

VA_3 Seigneux Statu quo 

VA_4 Combremont-le-Petit Dézonage 

VA_8 Sous-Bosset Statu quo 

VA_6 Champ des Esserts Statu quo 

VA_7 Mont-Jor Dézonage 

VA_1 Marnand - ZI Les Loveresse Statu quo 

VA_2 Marnand - ZI Le Canard Statu quo 

VA_5 Sassel Changement d'affectation 

Henniez 

HZ_3 Champ Corboz Dézonage 

HZ_2 Clos du Marais Dézonage 

HZ_1 Champ de la Sauge Statu quo 

Dompierre DP_1 Les Eterpis Statu quo 

Curtilles CU_1 Aux Vaulx Dézonage 

Chevroux 
CV_1 En Long Vernex Statu quo 

CV_2 La Grève Statu quo 

Grandcour 
GR_1 Es Tortereyres Statu quo 

GR_2 Sus la Côte Dézonage 

Corcelles-près-
Payerne 

CP_1 Grands Longs Champs Statu quo 

CP_2 Route des Troches Statu quo 

CP_3 Route de Freybonnaz Statu quo 

CP_4 En Rembosson Statu quo 

Payerne 
 

PA_1 Aéropôle Réserve stratégique 

PA_2 ZI Champ Aubert Statu quo 

PA_3 ZI La Pallaz Statu quo 

PA_4 Vuaz Vauchy Statu quo 



PA_5 ZI Grands Rayes Changement d'affectation 

PA_6 La Maladaire Changement d'affectation 

PA_7 A la Coulaz Statu quo 

PA_8 ZI Boverie Statu quo 

PA_9 Rue de la Vignette Statu quo 

PA_10 ZI le Vernex Statu quo 

Avenches 

AV_1 ZI Avenches Réserve stratégique 

AV_2 ZI Ouest Statu quo 

AV_3 Le Milavy Statu quo 

AV_4 En Pré Vert Statu quo 

AV_5 Le Campanan Statu quo 

AV_6 La Vossaine Statu quo 

Faoug FG_1 Près du Village Statu quo 

Vully-les-Lacs 

VL_1 Chabrey Statu quo 

VL_2 Montmagny Changement d'affectation 

VL_3 Salavaux Statu quo 

Cudrefin 
CD_1 ZA Courtes-Parties Statu quo 

CD_2 Le Moulin Statu quo 

Missy MI_1 Chemin des Saules Statu quo 

 

3.2 Gouvernance 

Selon les directives cantonales vaudoises, il est obligatoire de disposer d’un ou de plusieurs organes de 
gestion des zones d’activités. De ce fait, le but de ce troisième atelier est de déterminer comment 
l’organe de gestion doit être organisé. 6 scénarios ont alors été présentés : 

1. Premier scénario : Un seul organe de gestion pour toute la région 

2. Deuxième scénario : Un organe de gestion par zone ou par secteur 

3. Troisième scénario : Un organe de gestion par SSDA (sites stratégique) et un pour toutes les 
zones d’activités régionales 

4. Quatrième scénario : Un organe de gestion par SSDA et un pour chaque zone d’activités 
régionale 

5. Cinquième scénario : Créer une collaboration intercantonale 

6. Sixième scénario : Autres proposition ? 

Tous les Syndics ont été invités à voter au moyen d’un questionnaire en ligne. Le premier et le troisième 
scénario ont obtenu le plus de voix (voir annexe F. Gouvernance – sondage Broye VD).  



Annexes 

A. Présentation – Atelier fribourgeois 







 









 



 





 

 



 

 



 

  



 

B. Cartes – Répartition du potentiel 
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C. Gouvernance – sondage Broye FR 



 

 

  



D. Présentation – Atelier vaudois 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

  



 

 



 

 

  



E. Evaluation des réserves – Broye vaudoise 
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F. Gouvernance – sondage Broye VD 

 


